
REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 10 DECEMBRE 2010 

 
Présents :  Benoit Simonnin, Martine CIRET, Patrick MENON, Claudine BOCQUEL, Sophie MILTEAU, 

Jean-Pierre MOREAU, Jacques DAUDIN, Christophe CHARRIER, Sylvain BRETON, Loïc 
FONTAINE, Christophe ROCHEREAU 

Absents excusés : Christine MAUVISSEAU pouvoir à Martine CIRET, Marie-Ange CHESNEAU- 
CHAURIN, Dominique CORMIER pouvoir à Benoit SIMONNIN, Serge GACHE 

 
������� 

 
• AGGLOPOLYS  – PRISE EN CHARGE DES FRAIS AFFÉRENTS À LA MISE A DISP OSITION DU PERSONNEL 

COMMUNAL AFFECTÉ A LA VOIRIE COMMUNAUTAIRE  
 

Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de prendre une délibération pour accepter le versement par 
Agglopolys des compensations du temps passé par les employés communaux sur la voirie 
communautaire : voirie, complexe multisports, fauchage le long de la voirie communautaire 

Somme reversée pour 2009 : 2 669,47 € 
Somme reversée pour 2010 : 2682,76 € 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L’UNANIMITÉ, LE CONSEI L MUNICIPAL  
� ACCEPTE le versement par Agglopolys à la Commune des sommes indiquées ci-dessus. 

 
• INDEMNITÉ DE CONSEIL ALLOUÉE AU RECEVEUR MUNICIPAL.  
 

Monsieur le Maire expose que l’indemnité de conseil allouée par la Commune à M. DORÉ, 
Receveur Municipal était jusqu’à présent versé au taux de 100 %. 

Il propose de revoir ce taux à 50% pour les raisons suivantes : 
- extrême lenteur des services fiscaux dans la gestion des règlements, des mandats, 
- pas de gestion des impayés cantine, garderie, 
- manque de suivi de la trésorerie, 
- manque de contrôle des bulletins de salaire 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ, LE CONSEI L MUNICIPAL : 
� DECIDE d’appliquer le taux de 50 % à l’indemnité de conseil allouée au Receveur Municipal à 
compter de l’année 2011. 

Nombre de membres en exercice : 15  Nombre de membres présents : 11 
 Procurations : 2 
Nombre de suffrages exprimés : 13 (dont 2 procurations)  Votes pour 100 %  : 3 Vote pour 50 
% :7    Vote pour 0 % :3 
 
• TRAVAUX EN RÉGIE SUR L’EXERCICE 2010 : T RANSFERT DES DÉPENSES AFFÉRENCES DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEMENT VERS LA SECTION D ’INVESTISSEMENT 
 

Il s’agit de faire passer un certain nombre de dépenses de personnel et d’autres charges de la 
section de fonctionnement vers la section d’investissement, pour les travaux suivants : 

- finition des puits filtrants à Macé : location d’un chargeur avec transport et 12 heures de travail 
des employés ; 

- pose des panneaux de signalisation verticale : 42 heures de travail et une demi-journée de 
location d’une tarière 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L’UNANIMITE, LE CONSEI L MUNICIPAL : 
� APPROUVE le transfert des sommes correspondantes de la section de fonctionnement vers la 
section d’investissement. 

 
• REDEVANCE GRDF POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC   
 

Monsieur le Maire expose : 
Il informe l’Assemblée de la possibilité de bénéficier de la modification du régime de redevance 

pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux de distribution gaz. Cette redevance 
annuelle, calculée sur les longueurs de canalisations, s’élèverait à 387,10 €. 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET A L’UNANIMITE, LE  CONSE IL  MUNICIPAL : 
� ACCEPTE la redevance de 387,10 €, de GrDF relative à l’année 2010, 
� MANDATE Monsieur le Maire pour émettre le titre de recette afférent, à l’encontre de GrDF 
Auvergne-Centre-Limousin. 

 
 
 

 



• PERSONNEL : M ODIFICATION DU CONTRAT DE CLAUDIE MORHANGE 
 

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de modifier la durée hebdomadaire du contrat de travail pour 
régulariser une situation de fait. La titulaire du poste, Madame Claudie MORHANGE, travaille 
28,75 heures par semaine et son contrat de travail est rédigé sur une base hebdomadaire de 
28,50 heures. 

Il est proposé au Conseil Municipal de modifier en conséquence le temps hebdomadaire de ce 
poste. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L’UNANIMITÉ, LE CONSEI L MUNICIPAL : 
� DÉCIDE d’augmenter le temps hebdomadaire de travail du poste de Madame Claudie 
MORHANGE, le passant ainsi de 28,50 heures à 28,75 heures hebdomadaires. 

 
• PERSONNEL : A NNULATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 24 SEPTEMBRE 2010 SUR LES ENTRETIENS 

INDIVIDUELS D’ÉVALUATION DU PERSONNEL  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que lors de la séance du 24 septembre 2010, une 
délibération d’adoption du principe de l’expérimentation de l’entretien professionnel annuel pour 
l’ensemble des catégories de personnel a été prise. 

Compte-tenu des contraintes très importantes pour leur mise en place :  
- travail avec une grille validée par la Commission Technique Paritaire, 
- mise en place pour chaque poste d’une fiche de poste clairement définie, 
Il propose d’annuler cette délibération et de conserver le système de notation déjà en vigueur pour 
l’année 2010. 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L’UNANIMITÉ, LE CONSEI L MUNICIPAL   
� DÉCIDE l’annulation de la délibération du 24 septembre 2010 et la conservation du système de 
notation déjà en vigueur pour l’année 2010. 

 
• URBANISME  - DEMANDES D’AUTORISATION  EN COURS 
 

� PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
� M. Francis BRETON – Rue des Moissons. Extension d’un hangar en partie arrière de 

150 m². 
� M. Jean-Claude DUBOIS- 36 rue du Château d’Eau. Construction d’une véranda de 25 m². 

 
• COMMISSIONS COMMUNALES  * COMPTE-RENDUS D’ACTIVITÉS 
 

� SERVICES À LA PERSONNE / Rapporteur : Martine CIRET  
� Repas au Restaurant « Le Grand Atelier » pour 22 personnes âgées de plus de 75 ans. 

Ceux qui n’avaient pas choisi cette formule recevront le colis de Noël. 
 

� COMMUNICATION / Rapporteur : Claudine BOCQUEL  
� Préparation du bulletin municipal de bilan 2010 et projets 2011 en cours, 
� Site Internet : nous finaliserons très prochainement le choix du fournisseur. 

 
� PATRIMOINE, TOURISME / Rapporteur : Claudine BOCQUE L 

� Signalétique  du patrimoine : ce dossier avance bien et nous devrions pouvoir passer 
commande des panneaux en début d’année. 

 
� VIE ASSOCIATIVE / Rapporteur : Sylvain BRETON  

� Rencontre les associations en novembre, avec remise des conventions d’utilisation des 
salles communales et leur règlement intérieur ainsi que les dossiers de demande de 
subvention. 

 
� ENVIRONNEMENT / Rapporteur : Sophie MILTEAU  

� Il est envisagé la plantation d’une haie le long de la voie qui longe l’ex-Sofarama, entre la 
route départementale et la voie ferrée. Plantation d’arbustes variés à feuillage persistant, 
colorés 

 
� TRANSPORT / Rapporteur : Sophie MILTEAU  

� Mise en place du transport à la demande par AGGLOPOLYS. Une réunion d’information a 
eu lieu en octobre, à la maison des associations. 

 
 
 
 



• QUESTIONS DIVERSES 
 

 - Modification n° 1 du PLU  : Les dossiers de modification sont arrivés pour être 
 transmis aux PPA. Une demande de désignation d’un commissaire enquêteur a été 
 effectuée auprès du TGI d’ORLEANS. 
 
 - La Dotation Solidarité Rurale 2010  d’un montant de 15.000 € va être versée pour  les 
travaux de voirie Rues Médicis, Muraton et Chemin Creux. 
 
 - Terrains Lotissement de la Martinière  : une relance auprès de certains  acquéreurs 
potentiels a été faite. Les choix pourront être orientés en partenariat avec  Grand Blois 
Développement. 
 
 - La cérémonie de vœux  de l’équipe municipale aura lieu le 15 janvier 2011 à 18  
 heures. 
 
 - Illuminations de Noël  : installation le mercredi 15 décembre 2010 
 


